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Fiche récapitulative du dossier technique 
amiante (DTA) 

Date de création : 07 juillet 2005 
Dernière mise à jour : 03/04/2015 
 
Réf. du présent DTA : R5031/17 
 

1. Identification de l’immeuble, du détenteur et des modalités de 

consultation du DTA 
 

Propriétaire : 
CEA Fontenay-Aux-Roses (FAR) 
18 Route du Panorama, 92265 Fontenay-aux-Roses 
 
Bâtiment : 38-1 
La construction de l’immeuble bâti date de 1960, il est constitué en R+1 
 
Niveau - 2 Sous-sol :  S201K, S201L, S207, S207A, S207B, S205, S205A, S205B, S205C, S205D, S205E, S206 
Niveau -1  Sous-sol :  S1COM0, S1COM1, S1COM2, S1COM3, 1COM4, S1COM5, S101, S103, S103BIS, S103TER,  

S105, S105A, S105BIS, S107, S109, S111, S111A, S113, S115, S115A, S117, S119, S121, 
S123, S123A, S125, Placard Technique, Passage souterrain 

Niveau 1    Plain-pied :  0COM0, 0COM1, 0COM1BIS, OCOM2, 0COM4, 0COM5, 0SAN1, 0SAN2, 0SAN3, 001, 003,  
005, 007, 009, 011, 013, 015, 017, 019, 021, 023, 025, 027, 029, 031, 033, 035, 037,037BIS, 
039, 041, 041A, 041B, 041BIS, 043, 043A, 043B, 045, 045A, 045B, 047, 047A, 049, 051, 055, 
057 

Mezzanine Mezzanine :  MCOM1, MCOM2, M101, M101BIS, M102 
 
Niveau 2 1er étage :  1COM1, 1COM2, 1COM3, 1COM4, 1COM5, 1SAN1, 1SAN2, 1SAN3, 101, 101A, 113, 113A, 
     115, 117, 119, 121, 123, 125, 127, 129, 131, 133, 135, 137, 139, 141, 145, 147, 151 
 
Toiture  Terrasse :  0TOIT1, 0TOIT2, 0TER1, 1TER1 

 
 
Détenteur du DTA : 
Christine BOUTOILLE - CALLEMART 
Ingénieur Sécurité Installation (ISI) USLT/STLI 
Bât 17, p116A 
Tel : 4.8226 

2. Rapport de repérage 
 

N° de Réf Date du rapport Société Objet du repérage 

R5031/17 23/12/2005 CEBTP DTA 

2572716/11/1/1 18/03/2013 Bureau Veritas RAT 

I20023711401 A 15/07/2014 DEKRA MAJ DTA 

*EC : Etat de Conservation 

*RAT : Diagnostic avant travaux 

 



2 
 

3. Liste des parties du bâtiment ayant donné lieu au repérage 
 

Liste des différents 
repérages 

N° de Réf 
du rapport de repérage 

Liste des parties visitées (1.) 
Liste des parties non visitées  
donnant lieu à une prochaine visite (2.) 

DTA R5031/17 Ensemble de l’installation  047A, Terrasse 

RAT 2572716/11/1/1 2ème SSol : S205   

MAJ DTA I20023711401 A Ensemble de l’installation, y 
compris la terrasse 

 

Tous les locaux doivent être obligatoirement visités 

Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indique le motif et, si connue, la date du 

repérage complémentaire programmé 

4. Identification de matériaux et produits contenant de l’amiante ou 

supposés en contenir 

a) Matériaux et produits de la liste A contenant de l’amiante 

Date du 
rapport 

Type de 
repérage 

Matériau 
ou 

produit 
Localisation 

Etat de 
conservation 

(1) 
Mesures 

Analyse 
(OUI/NON) 

+ N° de 
prélèvement 

       

(1) Matériaux de liste A : l’état de conservation est défini par un score 1, 2 ou 3 en application de grilles 

d’évaluation définies réglementairement, 3 étant le moins bon score et 1 le meilleur. 

Repérage des matériaux de la liste A au titre de l’article R.1334-20 du code de la santé publique 

b) Matériaux et produits de la liste B contenant de l’amiante 

Date du 
rapport 

Type de 
repérage 

Matériau 
ou 

produit 
Localisation 

Etat de 
conservation 

Mesures 

Analyse 
(OUI/NON) 

+ N° de 
prélèvement 

15/07/2014 MAJ DTA 

Têtes de 
conduits de 
cheminées 

et boisseaux 

Toiture 
terrasse 

Bon état 
Surveillance 
périodique 

NON 

Repérage des matériaux de la liste B au titre de l’article R.1334-21 du code de la santé publique. 

c) Matériaux et produits de la liste C contenant de l’amiante 

Date du 
rapport 

Type de 
repérage 

Matériau 
ou produit 

Localisation 
Etat de 

conservation 
Mesures 

Analyse 
(OUI/NON) 

+ N° de 
prélèvement 

15/07/2014 MAJ DTA 

Souffleurs de 
disjoncteurs 

dans 
l’armoire 

électrique du 
local machine 

Toiture terrasse Bon état 
Surveillance 
périodique 

NON 

Repérage des matériaux de la liste C au titre de l’article R.1334-22 du code de la santé publique. 
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d) Matériaux et produits de la liste A susceptibles de contenir de l’amiante 

Date du 
rapport 

Type de 
repérage 

Matériau 
ou 

produit 
Localisation 

Etat de 
conservation 

Mesures 
N° 

d’identification 

       

e) Matériaux et produits de la liste B susceptibles de contenir de l’amiante 

Date du 
rapport 

Type de 
repérage 

Matériau 
ou 

produit 
Localisation 

Etat de 
conservation 

Mesures 
N° 

d’identification 

15/07/2014 MAJ DTA 
Complexe 

d’étanchéité 
Toiture 
terrasse 

Bon état 
Surveillance 
périodique 

NON 

 

f) Matériaux et produits de la liste C susceptibles de contenir de l’amiante 

Date du 
rapport 

Type de 
repérage 

Matériau 
ou 

produit 
Localisation 

Etat de 
conservation 

Mesures 
N° 

d’identification 

15/07/2014 MAJ DTA 
Joint de 

bride 

2ème SSol, S206 
(salle 

d’échange) 
Bon état 

Surveillance 
périodique 

NON 

 

5. Evaluations périodiques 

a) Evaluation obligatoire des matériaux et produits de la liste A 

Date du rapport Matériau Localisation 
Etat de 

conservation 
Mesures 

     

 

b) Evaluation des matériaux et des produits de la liste B contenant de 

l’amiante 

Date du rapport Matériau Localisation 
Etat de 

conservation 
Mesures 

15/07/2014 
Têtes de conduits de 

cheminées et 
boisseaux 

Toiture terrasse Bon état 
Surveillance 
périodique 

c) Evaluation des matériaux et des produits de la liste C contenant de 

l’amiante 

Date du rapport Matériau Localisation 
Etat de 

conservation 
Mesures 

15/07/2014 

Souffleurs de 
disjoncteurs dans 

l’armoire électrique 
du local machine 

Toiture terrasse Bon état 
Surveillance 
périodique 

d) Evaluation des matériaux et des produits de la liste B susceptibles de 

contenir de l’amiante 

Date du 
rapport 

Matériau ou 
produit 

Localisation 
Etat de 

conservation 
Mesures 

15/07/2014 
Complexe 

d’étanchéité 
Toiture terrasse Bon état Surveillance périodique 
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e) Evaluation des matériaux et des produits de la liste C susceptibles de 

contenir de l’amiante 

Date du 
rapport 

Matériau ou 
produit 

Localisation 
Etat de 

conservation 
Mesures 

15/07/2014 Joint de bride 
2ème SSol, S206 (salle 

d’échange) 
Bon état 

Surveillance 
périodique 

6. Travaux de retrait ou de confinement – Mesures conservatoires 

a) Matériaux et produits de la liste A contenant de l’amiante 

Plan de 
retrait 

Localisation 
Nature des 

travaux 
Date des 
travaux 

Entreprise(s) 

Résultats de l’examen visuel 
et des mesures 

d’empoussièrement (art R1334-
29-3) 

      

 

b) Matériaux et produits de la liste B contenant de l’amiante 

Plan de 
retrait 

Localisation 
Nature 

des 
travaux 

Date des 
travaux 

Entreprise(s) 
Résultats de l’examen visuel et 

des mesures d’empoussièrement (art 
R1334-29-3) 

      

 

c) Matériaux et produits de la liste C contenant de l’amiante 

Plan de 
retrait 

Localisation 
Nature des 

travaux 
Date des 
travaux 

Entreprise(s) 

Résultats de l’examen visuel 
et des mesures 

d’empoussièrement (art R1334-
29-3) 

      

7. Les recommandations générales de sécurité 

a) Préconisations 
Pour les matériaux et produits en fibres-ciment en état de conservation  «Non dégradés » : 

Au sens de l' Article R1334-17 du code de la santé publique (nouvelle partie réglementaire) le résultat de 

l’évaluation des matériaux et produits en fibres-ciment commande à un contrôle périodique préventive de 

l’état de conservation de ceux-ci dans les conditions prévues à l’article R1334-16 du code de la santé 

publique (nouvelle partie réglementaire) dans un délai maximal de 3 ans à compter de la date de remise au 

propriétaire des résultats du repérage ou lors de toutes modifications substantielles de l’ouvrage ou de son 

usage. Nous vous conseillons pour éviter tout risque de propagation de fibres d’amiante dans l’air ne pas les 

couper, les percer, les casser ni de les démonter. Pour éviter tout risque de dégradations par chocs et/ou 

sollicitations abrasives il est conseillé soit d’appliquer un revêtement de surface étanche soit de les encoffrer 

soit de faire procéder à un enlèvement des matériaux et produits en fibres-ciment par une entreprise 

spécialisée Agréée et Accréditée. 

Pour les joints et isolant susceptible de contenir de l’amiante :  

De procéder préventivement à des analyses de prélèvement d'air à proximité de ces matériaux. De plus la 

généralisation de protection physique et étanche.  

Prévoir des analyses complémentaires lors de travaux conformément  au décret 96-98 modifié et à l’article 

R1334-27 du code de la santé publique (nouvelle partie réglementaire) et de la Norme NFX 46-020. Dans le 
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doute, nous vous conseillons afin éviter tous risques de pollution accidentelle de ne pas les couper, les 

percer, les casser ni de les démonter. 

Pour les câbles électriques:  

De remplacer les éléments dégradés et au sens de l'Article  R1334-17 du code de la santé publique (nouvelle 

partie réglementaire)  Nous vous conseillons pour éviter tout risque de propagation de fibres d’amiante 

dans l’air de ne pas les couper, les percer, les casser ni de les démonter. 

Pour éviter tout risque de dégradations par chocs et/ou sollicitations abrasives, il est conseillé soit 

d’appliquer un bouchon à l'extrémité des câbles dénudé laissant apparaître l'isolant fibreux, soit de faire 

procéder à un enlèvement des câbles hors service par une entreprise spécialisée Agréée et Accréditée. 

Matériau friable non listé : joint sur gaine de ventilation  

Nous vous recommandons de procéder  soit à la mise en place d’une protection physique et étanche, soit au 

retrait du matériau par une entreprise agréée et accréditée. 

Préconisations réglementaires et préventives remarquables : 

A titre préventif, un contrôle périodique de l’état de conservation, par un opérateur de repérage en 

possession de l’attestation de compétence réglementaire, est une mesure que nous vous recommandons 

pour l’ensemble des matériaux amiantés repérés. 

Toutes les opérations de travaux ou de démolition du bâtiment à venir devront s’accompagner de repérages 

complémentaires définis par la réglementation. En effet : 

- Certains autres matériaux ou produits non inclus dans le cadre du présent repérage peuvent également 

contenir de l’amiante, en particulier ceux de la liste annexée à l’arrêté du 2 janvier 2002. 

- Certaines zones accessibles au repérage mais associées à des contraintes techniques ou des conditions 

particulières peuvent limiter les possibilités de repérage. 

En cas de découverte ultérieure de matériaux amiantés, les « Consignes générales de sécurité devant être 

intégrées au dossier technique amiante » indiquées en annexe 2 de l’arrêté du 22 août 2002 devront être 

respectées. 

D’une façon générale, particulièrement dans le cas de matériaux ou de produits verticaux dans la structure, 

la localisation n’a été basée que sur des sondages et des repérages ponctuels. Certaines zones peuvent donc 

être plus étendues que ne le figurent les plans. Dans tous les cas, les « Consignes générales de sécurité 

devant être intégrées au dossier technique amiante » indiquées en annexe 2 de l’arrêté du 22 août 2002 

devront être respectées. 

Avant toutes interventions d’entretien ou de maintenance, de travaux ou de démolition vous devez informer 

l’entreprise extérieure à l’aide des annexes 6 et 10 et le cas échéant faire effectuer des investigations 

complémentaires de repérage sur les matériaux et produits incorporés ou faisant indissociablement corps 

avec l’immeuble mentionnés à l’annexe 1 de l’arrêté du 02/01/2002. 

b) Annexes 
 Extraits du code de la santé publique 

« Art. R. 1334-20. 

«  I. – On entend par “repérage des matériaux et produits de la liste A contenant de l’amiante” la mission 

qui consiste à : 
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« 1o Rechercher la présence des matériaux et produits de la liste A accessibles sans travaux destructifs ; 

« 2o Identifier et localiser les matériaux et produits qui contiennent de l’amiante ; 

« 3o Evaluer l’état de conservation des matériaux et produits contenant de l’amiante. 

« II. – Lorsque la recherche révèle la présence de matériaux ou produits de la liste A, et si un doute persiste 

sur la présence d’amiante dans ces matériaux ou produits, un ou plusieurs prélèvements de matériaux ou 

produits sont effectués par la personne réalisant la recherche. Ces prélèvements font l’objet d’analyses selon 

les modalités définies à l’article R. 1334-24. 

« III. – A l’issue du repérage, la personne qui l’a réalisé établit un rapport de repérage qu’elle remet au 

propriétaire contre accusé de réception. 

« IV. – En fonction du résultat de l’évaluation de l’état de conservation, le rapport de repérage préconise : 

« 1o Soit une évaluation périodique de l’état de conservation des matériaux et produits contenant de 

l’amiante mentionnés au I ; 

« 2o Soit une mesure d’empoussièrement dans l’air ; 

« 3o Soit des travaux de confinement ou de retrait de l’amiante. 

« V. –Un arrêté conjoint des ministres chargés de la construction, de la santé et du travail précise-les 

critères d’évaluation de l’état de conservation des matériaux et produits et le contenu du rapport de 

repérage. 

« Art. R. 1334-21.  

« I. – On entend par “repérage des matériaux et produits de la liste B contenant de l’amiante” la mission qui 

consiste à : 

« 1o Rechercher la présence des matériaux et produits de la liste B accessibles sans travaux destructifs ; 

« 2o Identifier et localiser les matériaux et produits qui contiennent de l’amiante ; 

« 3o Evaluer l’état de conservation des matériaux et produits contenant de l’amiante et leur risque de 

dégradation lié à leur environnement. 

« II. – Lorsque la recherche révèle la présence de matériaux ou produits de la liste B et si un doute persiste 

sur la présence d’amiante dans ces matériaux ou produits, un ou plusieurs prélèvements de matériaux ou 

produits sont effectués par la personne réalisant la recherche. Ces prélèvements font l’objet d’analyses selon 

les modalités définies à l’article R. 1334-24. 

« III. – A l’issue du repérage, la personne qui l’a réalisé établit un rapport de repérage qu’elle remet au 

propriétaire contre accusé de réception. 

« IV. – Si l’état de certains matériaux ou produits contenant de l’amiante est dégradé ou présente un risque 

de dégradation rapide, le rapport de repérage émet des recommandations de gestion adaptées aux besoins 

de protection des personnes. 

« V. –Un arrêté conjoint des ministres chargés de la construction, de la santé et du travail précise-les 

critères d’évaluation de l’état de conservation des matériaux et produits et du risque de dégradation lié à 

l’environnement ainsi que le contenu du rapport de repérage. 

« Art. R. 1334-22.  
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« I. – On entend par “repérage des matériaux et produits de la liste C contenant de l’amiante” la mission qui 

consiste à : 

« 1o Rechercher la présence des matériaux et produits de la liste C ; 

« 2o Rechercher la présence de tout autre matériau et produit réputé contenir de l’amiante dont la personne 

qui effectue le repérage aurait connaissance ; 

« 3o Identifier et localiser les matériaux et produits qui contiennent de l’amiante. 

« II. – Lorsque la recherche révèle la présence de matériaux ou produits de la liste C ou de tout autre 

matériau et produit réputé contenir de l’amiante et si un doute persiste sur la présence d’amiante dans ces 

matériaux ou produits, un ou plusieurs prélèvements de matériaux ou produits sont effectués par la 

personne réalisant la recherche. Ces prélèvements font l’objet d’analyses selon les modalités définies à 

l’article R. 1334-24. 

« III. – A l’issue du repérage, la personne qui l’a réalisé établit un rapport de repérage qu’elle remet au 

propriétaire contre accusé de réception. 

« IV. – Un arrêté conjoint des ministres chargés de la construction, de la santé et du travail précise 

notamment le contenu du rapport de repérage. 

8. Plans 
 


